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  Luxembourg, le 23 septembre 20222 

Circulaire n° 4175 

Circulaire 

aux administrations communales 
aux syndicats de communes 

et aux établissements publics placés sous la surveillance des communes 
 

Concerne : « Save the Date » pour la première édition des « Assises du MINT » 

Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre,  
Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

J’ai l’honneur de vous informer de l’organisation, le 8 décembre 2022, de la première édition des « Assises 
du MINT », qui aura pour objet d’offrir des formations spécifiques aux agent-e-s du secteur communal. 

Les formations seront reconnues et certifiées par l’INAP en tant que formation continue officielle. Je vous 
remercie de bien vouloir porter la présente circulaire ainsi que le « save the date » joint en annexe à la 
connaissance de vos agent-e-s. 

Les sujets des formations porteront notamment sur la réforme de la tutelle administrative, la gestion des 
ressources humaines, l’organisation des élections communales du 11 juin 2023, les impôts et taxes, les 
moyens de financement pour les communes, la digitalisation, l’urbanisme, les marchés publics ou encore 
la résilience.  

Les agent-e-s auront la possibilité de s’inscrire en ligne pour les formations qui les intéressent et qui 
servent aux besoins de votre administration. Le programme détaillé des formations ainsi que le lien vers 
le formulaire d’inscription vous parviendront dans les meilleurs délais. Il est cependant d’ores et déjà 
possible de confirmer l’intérêt à participer par courriel à communication@mi.etat.lu, ce qui facilitera 
l’envoi du programme définitif. 

Veuillez agréer, Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, Madame la Présidente, Monsieur le 
Président, l’assurance de ma parfaite considération. 

La Ministre de l’Intérieur 

 

Taina Bofferding 

mailto:communication@mi.etat.lu



